
 

Mail de Patrick CHAIZE aux élus de l’Ain – 23 juin 2023 

 

Actualités 

 

 

En début d'année, le Gouvernement a lancé un plan de Reconquête du commerce en milieu 

rural.  

Il s'agit d'un dispositif de soutien à l’installation de commerces dans des communes qui en 

sont dépourvues ou dont les derniers commerces ne répondent plus aux besoins de première 

nécessité de la population. 

La semaine dernière, une première vague de 76 lauréats a été annoncée (dossier de presse). 

Le dispositif d’accompagnement reste ouvert jusqu’à épuisement de l’enveloppe, d’une totalité 

de 12 millions d’euros.  

En outre, lors des annonces sur le Plan France Ruralités, la Première ministre s’est engagée à 

prolonger ce dispositif jusqu'en 2025.  

Il est donc encore temps pour les porteurs de projets, publics ou privés, de candidater.  

Vous retrouverez toutes les informations via le lien suivant : https://agence-cohesion-

territoires.gouv.fr/accompagnement-linstallation-de-commerces-en-milieu-rural-1058 

  

Selon les éléments transmis par le Ministère chargé des petites et moyennes entreprises, du 

commerce, de l'artisanat et du tourisme, il semblerait que dans l'Ain, peu de dossiers aient été 

présentés. 

C’est la raison pour laquelle je me permets de vous adresser ce message, dans l'éventualité où 

vous auriez des projets sur vos communes. 

A toutes fins utiles, je vous adresse en pièce attachée, un document synthétique du programme 

de Reconquête du commerce rural. 
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